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a) – Avis au public 

Enquête publique conjointe sur la demande présentée par la société FM France 

en vue d’être autorisée à exploiter au titre des installations classées pour la 
protection de l’environnement l’extension de la plate-forme logistique située à 

Crépy-en-Valois et d’instaurer des servitudes d’utilité publique  
--- 

REUNION PUBLIQUE  
--- 

Messieurs les Commissaires Enquêteurs organisent en 

 mairie de CREPY-en-VALOIS 
 

SAMEDI 8 décembre 2012 de 10h00 à 12h00 
 

une réunion publique afin de présenter le projet d’extension de sa plate-forme 

logistique déposé par la société FM LOGSTIC et l’instauration des servitudes 

d’utilité publique et répondre aux questions du public. 

 

Ils seront assistés des représentants de la société. 

 

Par ailleurs, ils informent le public que pendant toute la durée de l’enquête qui 

s’achèvera le 27 décembre 2012 inclus, toute personne peut venir consulter au 

Service de l’Urbanisme de la Mairie de Crépy-en-Valois, aux heures et jours 

habituels d’ouverture, les documents de l’étude et consigner ses observations sur le 

registre d’enquête mis à sa disposition ou les adresser par écrit, en mairie,  au 

Commissaire-Enquêteur. 

A l’issue de l’enquête, le rapport et les conclusions du commissaire-enquêteur 

pourront être consultées en mairie aux heures habituelles d’ouverture du 

secrétariat. 

 

 

                                             Messieurs le Maire et les Commissaires Enquêteurs 
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b) - Parution dan les journaux 
 
 

       

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le Parisien du 21 novembre 2012 et le Courrier Picard du 23 novembre 2012. 
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c) - Information introduite dans le  site Internet de la commune de la  mairie 
de Crépy-en-Valois 

 

 
Enquête publique 
 
Enquête publique en vue de statuer sur la demande présentée par la société FM France 
sollicitant l’autorisation d’étendre l’exploitation de sa plate-forme logistique sur la commune 
de Crépy-en-Valois : une réunion publique se tiendra le samedi 8 décembre 2012 à 
partir de 10h00 en salle des commissions de la mairie de Crépy-en-Valois. 
Téléchargez ici l'avis d'enquête publique. 
L'enquête se déroulera du 15 novembre au 27 décembre 2012. 
N'hésitez pas à consulter les documents en Mairie. 
     

c) - Information introduite dans le site Internet de l’Association de la 
Protection de l’Environnement et de la Qualité de la Vie 

 
Extrait de l’article  paru le 25 octobre 2012 

 

Réunions publiques à Nanteuil le Haudoin et Crépy en Valois en décembre 2012 

 
           Extrait de l’article paru le 29 novembre 2012 
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     Protocole de sécurité 

     Plan de circulation 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Protocole securite transport cpn 

 

1. OBJET ET DOMAINE D’APPLICATION : 
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Au regard de la quantité de produits classés et de leur typologie  (gaz, liquides 
inflammables, comburants, toxiques, corrosifs, dangereux pour l’environnement) 
entreposés sur la plate-forme F.M Logistic de CREPY EN VALOIS (60), le site est 
classé SEVESO seuil BAS. 

En conséquence, ce protocole a pour objectifs de fixer : 

• les conditions d’accès des transporteurs à la plate-forme. 

• les modalités de déchargement et chargement des remorques. 

• la gestion des situations d’urgence. 

• les limites de responsabilités de F-M Logistic, du transporteur et du conducteur, 
dans le cadre de notre partenariat. 

En dernière page de ce document, figure un accusé de réception qu’il convient de 
nous retourner, dans les meilleurs délais, dûment rempli et signé par le directeur 
de la société de transport ayant à accéder sur notre plate-forme de Crépy en 
Valois. 

 

 

2. MODALITES D’ACCES A LA PLATE-FORME 

Préalablement à toute opération de chargement ou déchargement, un rendez-vous doit 
être pris avec le réceptionnaire du dossier client concerné. 

En arrivant sur la rue du Bois du Tillet à CREPY EN VALOIS, avant son entrée sur le 
site, le conducteur stationne impérativement son véhicule sur le parking P.L. réservé à 
cet effet, puis il se rend à pied au poste de sécurité, muni des documents relatifs au 
transport.  

 

Deux options sont alors possible, soit :  
 
    �  Il est autorisé à entrer sur le site :  

Il va chercher son camion et se représente au poste de garde avec 

celui-ci afin d’entrer sur le site. 
 

    � Il n’est pas autorisé à entrer sur site :  

Un Bip lui est remis, il retourne à son camion et est mis en attente. 

Lorsque le bip se déclenche, il se présente en camion à l’entrée site, 

restitue le Bip et est orienté vers le dossier. 

 

Le plan ci-dessous, schématise le cheminement des chauffeurs accédant au site.  
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Nota : Nous vous rappelons qu’il est interdit de se stationner et de s’arrêter dans la rue 
du bois du tillet, comme indiqué sur le plan ci-dessus.  

 

L'accès à notre site est servi par un poste de garde qui oriente les véhicules en fonction 
des informations détenues par le conducteur (marchandises livrées, numéro de 
commande à enlever, etc..). Ces formalités prennent quelques secondes dans la 
mesure où le conducteur dispose de ces informations. Nous vous invitons à rappeler à 
vos conducteurs qu’ils ne doivent s’engager vers l’entrée que lorsque la voie est 
totalement libre. 

 

   En effet en “collant” un véhicule déjà arrêté à notre poste de 
sécurité, le conducteur bloque alors toute circulation sur la voie publique, et sa 
responsabilité est alors engagée (respect des règles de circulation routière, risque 
d’accrochage). Nous sommes desservis par une route à 2 fois 2 voies permettant au 
conducteur d’un ensemble routier de se mettre à l’arrêt, durant les quelques secondes 
nécessaires au filtrage du véhicule qui le précède. Il n’est donc pas judicieux de placer 
son ensemble routier au travers de la chaussée, d’obturer la libre circulation, l'accès 
aux parkings VL et le passage piétons. 

   Nous sommes persuadés que vous comprendrez, dans un 
intérêt commun, le bien-fondé de cette sensibilisation et insistons sur le fait que notre 
responsabilité ne saurait être engagée en cas de verbalisation ou accident, de ce 
fait, sur la voie publique.  

L’agent de prévention et de sécurité, chef du poste de garde, oriente le conducteur, en 
fonction des informations dont ce dernier devra être en possession : 
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Si enlèvement :  

� n° de commande    

� heure de rendez-vous    

� nature des produits à transporter ou dossier client expéditeur 

� le cas échéant, nom de l'entreprise ayant affrété 

 

Si approvisionnement :  

� bon de livraison. 

� nature des produits à livrer ou dossier client réceptionnaire. 

� préciser s’il s’agit de générateurs d’aérosols ou de produits inflammables. 

 

Le conducteur est, soit : 

- invité à rejoindre son véhicule pour attendre sur le parking P.L intérieur.  

Le poste de sécurité, contre remise d’un document transport (réception) ou de 
circulation (chargement)  lui remet alors un appareil récepteur radio.  Prévenu par le  
« Bip », le conducteur se présentera au poste de garde afin d’être informé sur sa mise 
à quai, il rendra le récepteur et récupérera ses documents.  

Pendant le temps d’attente, il peut également rejoindre la salle conducteur du poste de 
sécurité où se trouvent des distributeurs de boissons, ainsi qu’un point téléphone à 
carte. 

 

- - orienté directement vers l'accueil de l'entrepôt concerné. 

Lors de sa rentrée sur le site, le conducteur se voit attribuer le N° de quai à rejoindre. 

Un plan est remis aux conducteurs ne connaissant pas le site (plan identique au modèle 
ci-joint en annexe). 

 

Sur le site,  le conducteur doit respecter les règles suivantes : 

• Circuler lentement, la vitesse est limitée à 20 km/h  

• Sur les passages piétons, ces derniers sont prioritaires  

• Conformément aux panneaux, la circulation est en sens unique pour faire le tour 
extérieur des entrepôts 

• Pour la mise quai, manœuvrer prudemment, lors des marches arrière allumer vos 
feux de détresse. 

• En dehors du personnel de bord, il est interdit de faire pénétrer des voyageurs sur 
le site.  Ne transportez personne sur les marchepieds de votre cabine. 

• Ne pas s’arrêter : sur les passages piétons, devant les entrées des bureaux, en 
travers des zones de quais ou la voie périphérique interne (laisser la libre 
circulation aux autres transporteurs). 

• Ne pas circuler avec les béquilles, de la remorque, abaissées. 
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3. MODALITES DE DECHARGEMENT et de CHARGEMENT 

Dans le cadre d’un transport, de matières dangereuses, soumis à la législation 
A.D.R, les procédures s’y rattachant seront strictement appliquées, en cas de non-
conformité les opérations de chargement ou déchargement seront refusées. 

Règles de sécurité communes à ces deux opérations : 

• 100 % des opérations de chargement/déchargement sont assurées par l’arrière 
des remorques, celles-ci étant stationnées portes arrières à quai. (…). 

• Préalablement à toutes manœuvres, c’est au conducteur qu’il revient de 
s’assurer de l’absence d’un piéton. 

• Il est rigoureusement interdit de fumer dans nos entrepôts, ainsi qu’à 
l’extérieur au voisinage des véhicules de transport de matières dangereuses. 

• Le conducteur est responsable de l’immobilisation de son véhicule avec le 
frein de parc et de la mise en place d’une cale.  

• En cas de dépôt d’une remorque dételée, le conducteur doit placer une 
chandelle sous l’avant de la remorque en complément des béquilles, et une 
cale de roue. Pour ce faire, des chandelles et des cales de roue sont pré-
positionnées le long des quais.  

Le moteur doit être à l’arrêt, les clés retirées du contact 

Afin de prévenir les actes de vol dans les cabines, il est conseillé d’en fermer 
les portes à clefs pour la durée de la présence du conducteur dans nos 
entrepôts. 

• Sa mise à quai effectuée, le conducteur rejoint le bureau d’accueil ou il sera 
pris en charge pour la partie administrative puis pour les modalités de 
manutention. Il ne doit jamais rentrer ou sortir des entrepôts par une porte de 
quai ou une issue de secours laissée ouverte.   

• Le conducteur qui serait accompagné d’un animal domestique, doit le laisser 
dans la cabine de son véhicule.  

• Le conducteur, accompagné du cariste F-M Logistic qui lui est affecté, assiste,  
dans l’entrepôt, à proximité immédiate de la porte de quai ouverte où se 
trouve son camion, aux opérations de chargement/déchargement de la 
marchandise. De par sa présence à proximité des chariots de manutention, Le 
port des chaussures de sécurité est obligatoire faute de se voire refuser 
l’accès aux quais. 

• Au-delà du transit aller-retour de la salle d’attente vers son quai de 
chargement/déchargement, le conducteur n’est pas autorisé à circuler dans 
nos entrepôts.  

• Dans le cas exceptionnel où le conducteur doit passer d’un entrepôt vers un 
autre, il doit impérativement utiliser les allées et les portes piétons. 

• Seul le personnel F-M Logistic est habilité à manœuvrer les portes de quai et 
le quai niveleur qui lui est associé.  

• Seuls les collaborateurs F-M Logistic sont autorisés à conduire un chariot 
automoteur à conducteur porté pour assurer la manutention des palettes.  

• Chaque entrepôt disposant d’un quai doté d’un logement spécifique pour 
accueillir un hayon élévateur, nos caristes ont l’interdiction de 



-------------------------------------------------------------------  
 Demande présentée par la société FM France en vue d’être autorisée à étendre l’exploitation de sa plate-forme 

logistique de Crépy-en-Valois et d’instaurer des servitudes d’utilité publique -  E12000214/80  

charger/décharger lorsque le quai niveleur n’est pas posé directement sur le 
plancher du camion.  

• Si nécessaire, le chargement étant supérieur à 3 tonnes de marchandise 
dangereuse soumise aux conditions de l’A.D.R, notre cariste effectue 
l’arrimage de la marchandise sous la surveillance du conducteur. En deçà de 
3 tonnes ou en quantité limitée (LQ), c’est au conducteur qu’incombe la 
responsabilité de l’arrimage.  

• A contrario, l’opération de plombage ne doit être effectuée que par le 
personnel F-M Logistic habilité. 

 

 NOTA :  

Nos caristes n'interviendront pas dans le chargement/déchargement des véhicules 
suivants qui  présentent des dangers manifestes : 

���� S.R plateau sans ridelles, ni bâche renforcée 

���� S.R au plancher glissant, déformé ou troué 

���� S.R surbaissée (col de cygne) 

���� Présence de crochets de boucherie suspendus ou autres aspérités 

���� Camion doté d’un hayon élévateur posé sur notre quai niveleur 

 

Mais aussi : 

���� Dans le cas d’un chargement de matières dangereuses, si la réglementation 
ADR et/ou les arrêtés Français ne sont pas respectés 

Dans les cas 5 premiers cas l'opération pourra être effectuée par le conducteur 
lui-même, à l’aide d’un transpalette à conducteur accompagnant, sous la 
responsabilité de son employeur. 
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CAS PARTICULIER DE LA MANUTENTION DES PRODUITS DANGEREUX 

Dans le cas de produits inflammables ou aérosols, les risques majeurs 
identifiés qu’il faut prendre en compte sont : 

• la fuite de générateurs d’aérosols avec formation d’une atmosphère explosive, 
que ce soit dans la remorque ou sur la zone de quais dans l’entrepôt. La limite 
Inférieure d’Explosivité (L.I.E) étant atteinte, la moindre source d’ignition suffit 
à enflammer le reste du chargement. 

• l’épandage de produit avec émanation rapide de vapeurs très volatiles et 
inflammables. L’ignition de la nappe de produit suffit à propager rapidement 
l’incendie. 

• l’intoxication du cariste ou du conducteur résultant d’une forte concentration 
de vapeurs de produit nocif,  provenant d’un épandage dans la remorque ou 
sur la zone de quais dans l’entrepôt. 

• la pollution de l’environnement conséquent à l’épandage d’un produit dont les 
effluents seraient collectés par le réseau des eaux pluviales de la zone des 
quais. 

 

Pour prévenir ces risques, il faut que le conducteur : 

• Connaisse la nature de son chargement, y compris lorsqu’il transporte du fret 
hétérogène ou en partie destinée à un autre client. 

• Prépare sa mise à quai en s’arrêtant à quelques mètres de la porte de quai, 
sans ouvrir les portes de sa remorque. 

• Attendre que soit effectué, par le réceptionnaire F-M Logistic, le contrôle 
explosimètre, visuel et olfactif de la remorque pour finaliser la mise à quai 

• Ne fume pas et ne soit pas porteur d’un téléphone portable en service pour 
procéder à l’ouverture des portes de sa remorque. 

• Ne positionne pas son ensemble ou remorque à quai si une surchauffe du 
système de freinage est détectée. 

• Ne positionne pas son ensemble ou remorque à quai si une atmosphère 
explosive est décelée dans le chargement. Un tour de plate-forme sera réalisé 
avec les portes ouvertes afin de ventiler l’atmosphère de la remorque et un 
nouveau contrôle sera réalisé avant mise à quai définitive.  

• Assiste physiquement aux opérations de chargement/déchargement et se 
tienne prêt à écarter son ensemble routier des quais en cas de 
déclenchement d’un incendie. 
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Nota : 

Pour des raisons de sécurité et de contrôle, ces opérations ne débuteront qu'une fois le    
conducteur présent à l'arrière de son véhicule. Les clefs du véhicule seront enlevées et 
la cabine fermée Les clefs seront positionnées sur la porte de quai, accrochées par un 
mousqueton ; elles deviendront  inaccessibles lorsque la porte de quai sera en position 
haute. 

 

Si le chauffeur n’est pas présent dans l’entrepôt et les clefs de son unité de transport 
accrochées à la porte de quai aucune manutention ne sera réalisée ; dans l’éventualité 
où le chauffeur s’y refuserait, les opérations seraient annulées, son exploitation en sera 
immédiatement informée et le chauffeur en cause se verra interdit d’accès sur tous les 
sites FM Logistic 

 

4. GESTION DES SITUATIONS D’URGENCE 

Dispositions destinées au conducteur présent sur le site : 

En cas de déclenchement d’un incendie au niveau d’un entrepôt, le processus est 
le suivant : 

• Donner l’alarme (déclencheur manuel situé à proximité des issues de 
secours, appel téléphonique « 4212 ou 4644 » au poste de garde depuis les locaux 
administratifs de l’entrepôt concerné), 

• Evacuer l’entrepôt avec tout le personnel qui ne participe pas à la lutte contre 
le sinistre, 

• Rejoindre le personnel de l’entreprise au point de rassemblement matérialisé 
dans la coure afin de ne pas gêner l’intervention des secours extérieurs. 

 

Tous les entrepôts, y compris les auvents de quais, sont protégés par une 
installation sprinklers en eau. Le personnel F-M Logistic formé Equipier de 1ère 
Intervention (E.P.I), dispose d’extincteurs et de R.I.A en nombre suffisant pour être en 
mesure de neutraliser un départ d’incendie dans le cadre du Plan d’Intervention 
Incendie. En cas d’échec, le Plan d’Opérations Interne est déclenché par le directeur de 
la plate-forme (ou l’un de ses représentants), pour requérir les secours extérieurs 
(Nota : minimum de 10 à 20mn de délais d’intervention pour la caserne de pompiers de 
Crépy en Valois). 

 

a) Un accident se produit dans l’entrepôt :  

- (Après s’être assuré que personne ne se trouve dans sa remorque) Il écarte au 
plus vite son ensemble routier de la zone de quais, sans toutefois, venir bloquer le 
poste de sécurité et la circulation sur les voies internes. Son objectif étant à la fois 
de faciliter l’évacuation des autres transporteurs et de ne pas gêner l’approche des 
secours extérieurs. 
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b) Un accident se produit dans la remorque : 

- Dans le cas d’une remorque de palettes de générateurs aérosols enflammés, il 
oriente sa remorque pour que les projections ne propagent pas l’incendie aux 
entrepôts ou aux autres camions. Il détèle son tracteur et rejoint le périmètre de 
sécurité qui devra être de 50 mètres au minimum. Il reste alors à couvert dans sa 
cabine. 

- Idem dans le cas d’une remorque de palettes de produits inflammables en feu 
(explosion possible de bidons en surpression sous l’effet de la chaleur). 

 

c) Un épandage provenant du chargement menace de polluer le collecteur 
des eaux pluviales situé devant les quais : 

 

- Il ne déplace pas son ensemble routier. 

- Il établit un périmètre de sécurité pour écarter toute source d’ignition de 
vapeurs inflammables ; 

- Il se rapproche du personnel F-M Logistic présent pour mettre en œuvre les 
produits absorbants disponibles sur le site. 

 

d) Un accident identique se produit sur le parking extérieur : 

- Il donne l’alarme par l’intermédiaire du poste de sécurité : celui-ci dispose de 
tous les moyens d'alerte (gardiennage assuré 24h/24h).  

- En présence d’un blessé les services de secours sont systématiquement appelés 

- Pour les soins corporels légers, le poste de sécurité dispose d’une trousse de 1er 
secours. 
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5. LIMITES DE RESPONSABILITES DE FM LOGISTIC, DU TRANSPORTEUR ET 
DU CONDUCTEUR, DANS LE CADRE DE NOTRE PARTENARIAT 

L’expérience démontre que les sinistres les plus importants dans le domaine de 
l’exploitation des Installations Classées Pour l’Environnement, sont trop souvent la 
conséquence de la co-activité des entreprises intervenantes avec l’exploitation du site 
(non-respect ou dérive de l’application des modes opératoires en vigueur). 

 

Pour prévenir tout sinistre majeur avec atteinte grave aux personnes ou à 
l’environnement : 

F-M Logistic: 

• Forme et habilite ses collaborateurs aux procédures de réception, 
chargement et déchargement de la marchandise (y compris des matières 
dangereuses). 

• En réception, exige d’être préalablement informé (lors des prises de 
rendez-vous) de la présence de produit dangereux dans le camion. F-M 
Logistic ne décharge pas un camion dès lors qu’il est détecté une fuite de 
générateur d’aérosol ou un épandage de produit inflammable ou nocif dans 
la remorque, sans avoir préalablement écarté le danger. Ce camion ne 
pouvant pas être autorisé à reprendre la route avec sa marchandise, F.M 
Logistic fait intervenir ses Equipiers d’Intervention en Situation d’Urgence 
(E.I.S.U), dont la prestation est susceptible d’être facturée au transporteur. 

• En expédition, F-M Logistic contrôle le niveau de compétence du 
conducteur (permis de conduire et certificat de formation A.D.R en cours de 
validité) (…), la détection d’une situation de non-conformité entraînerait 
notre refus de charger le camion. 

• (…) 

 

Nota : Attention changement, l’ADR 2009 en son chapitre  5.4.3  Consignes 
écrites) dispose que la remise des consignes écrites est à la charge du 
transporteur et non plus de l’expéditeur ou chargeur. 
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Le transporteur : 

• Communique le contenu de ce protocole transport à ses conducteurs ayant 
à venir charger ou décharger de la marchandise sur notre plate-forme. 

• Dans le cas du transport de matières dangereuses, en fonction de la classe 
de danger à charger, il s’assure que le conducteur a la compétence requise 
et les autorisations en cours de validité. 

• Connaît et respecte la législation en matière de groupage de matières 
dangereuses avec des produits alimentaires. 

• Connaît et respecte la réglementation pour ce qui concerne l’utilisation de 
remorque frigorifique pour le transport de matières dangereuses. 

• Connaît et respecte la législation pour ce qui concerne le transport de 
matières dangereuses (réglementation ADR) 

 

Le Conducteur : 

• A pris connaissance du présent protocole préalablement à sa venue sur 
notre plate-forme.  

• Est en mesure de réagir avec célérité et efficacité face à une situation 
d’urgence. 

• En livraison de matières dangereuses, le conducteur doit pouvoir nous 
remettre les consignes de sécurité écrites qui lui ont été données par son 
chargeur. 

• Il s’engage à ne pas jeter ses déchets ailleurs que dans les poubelles 
prévues à cet effet, ainsi qu’à laisser les sanitaires de la plate-forme dans le 
même état de propreté qu’il les aura trouvés. 
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ACCUSE DE RECEPTION ET DE PRISE DE CONNAISSANCE DU 

PROTOCOLE SECURITE TRANSPORT 

Document à compléter et à retourner à l’adresse ci-dessous 

F.M  Logistic  

Rue du Bois de Tillet - 60800 CREPY EN VALOIS 

Tél. : 03 44 94 42 00     Fax : 03 44 39 68 22 

Transporteur 

Nom de l’entreprise : 

Adresse du siège social : 

Tel. :       Fax : 

Je soussigné (Nom, Prénom, fonction) : 

Reconnais avoir pris connaissance du « protocole de sécurité transport” de la plate-forme 
F.M. Logistic de CREPY EN VALOIS (60), classée SEVESO – Seuil Bas, dont j’ai reçu 
un exemplaire. Je m’engage à communiquer ce protocole à nos conducteurs ayant à 
charger/décharger des marchandises sur votre plate-forme. 

Caractéristiques du transporteur 

Type d’unité de transport 
Typologie des produits 

transportés 
Type de conditionnement 

� Porteur - Ensemble 

Remorque - Semi remorque  

Fourgon – Bâché – Taut 
liner 

Container 

� Unité de transport 
frigorifique  -  ambiant 

� Caissons et bennes  

Uniquement pour déchets 
DIB 

� Citerne   Pompage 
hygiène-environnement 

� Matières Dangereuses 

Dans le cadre de la 
législation de l’ADR et 
Arrêtés Français  

� Produits alimentaires 

     Température dirigée 

      Ambiant 

� Divers 

� Déchets - Palettes 

 

� Colis non palettisés 

� Palettes 

� Vrac  Non admis  

� Fût 

� G.R.V 

� Big-Bag 

 

 

Date : 

Cachet de la société : 

Signature : 

   

 

Cette démarche répond à une obligation légale : (Arrêté du 26 avril 1996) 

Le non-retour de cet accusé de réception dans la quinzaine qui suit sa date d’expédition 
entraînera, dans un 1er temps l’envoi d’une lettre de rappel, puis dans un 2ème temps, des 
restrictions d’accès à l’encontre de votre conducteur qui devra alors prendre 
connaissance de ce protocole, au niveau du poste de garde,  préalablement à son accès 
sur le site. 

Merci de votre  partenariat.      


